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LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

D U S E R M E N T . 

Discours de rentrée, prononcé le 1 5 octobre 4 8 4 4 , par 
M . R A I K E M , procureur-général à la Cour d'appel de 
Liège. 

« Messieurs, 

«La recherche de la v é r i t é , objet constant de la sollicitude du 
magistrat, lui impose l'obligation de s'attacher, de toute la force de 
ses facultés, à découvrir le vrai sens des lois. Mais l'application des 
dispositions législatives dépend souvent de la vérification des faits. 
Pour se l ivrer avec succès à ce dernier t rava i l , le magistrat a be
soin que des garanties sérieuses servent de base à ses appréciat ions. 
La plus forte de ces garanties est celle du Sarment. C'est le 
sujet dont nous aurons l'honneur de vous entretenir aujour
d'hui : sujet assez grave par lui-même pour appeler toute vo
tre attention, mais que nous ne pourrions traiter dans toute son 
étendue, sans dépasser les bornes que nous devons nous prescrire. 
Nous l'envisagerons principalement dans ses rapports avec l 'admi
nistration de la justice. 

L'objet du serment n'est pas toujours, i l est v r a i , de confirmer 
la vérité d'un fait. I l contient aussi quelquefois la promesse de rem
pl i r fidèlement l'engagement que l'on contracte; mais , quel qu'en 
soit l'objet, cet ac!c solennel a été regardé dans tous les temps et 
chez tons les peuples, comme la garantie la plus sainte, la plus i n 
violable, qui puisse ê t re donnée à la conscience du magistrat, au 
corps social lu i -même. 

C'est le témoignage le plus fort de la bonne foi des hommes. Car, 
prêter un serment, c'est prendre la divinité même à témoin de l'en
gagement que l'on contracte, du fait que l'on affirme; et l'on a 
toujours at taché à cet acte un caractère religieux : on l'a toujours 
regardé comme uneallirmation religieuse,ad/irmalio rcligiosa, sui
vant l'expression de l'orateur romain. 

Le peuple-roi qu i , dans les occasions les plus importantes, mon
tra tant de respect pour la foi du serment, s'écarta cependant de 
la simplicité qui semble constituer le caractère d'un tel acte. Les 
personnes, les familles et même les choses inanimées y furent invo
quées à l'appui de lafoi j u r é e . Et , lorsque l'adulation des courtisans 
eût remplacé le mâle esprit de la républ ique , à celte époque de dé
cadence où l'on faisait l 'apothéose des empereurs, même des plus 
indignes, on jura par le génie de César. 

Mais ne dirait-on pas que ces diverses formes du serment aient 
excité la défiance, lorsqu'on voit les jurisconsultes romains en
seigner que le serment doit ê t re prêté précisément dans la forme 
prescrite par celui qui le défère (1) ? Ne pourrait-on pas voir , dans 
ce fait, la preuve certaine que chacun regardait alors telle ou telle 
forme de serment comme ne lui imposant pas une obligation aussi 
sacrée qu'une autre forme, réclamée par sa partie adverse? 

Les anciens modes de prê ter le serment ont disparu ; et l'on s'est 
rapproché davantage des formes les plus convenables à la nature 
de cet acte auguste et solennel. 

On a compris que ce n'est pas la formule, mais l'acte même du 
serment qui lie la conscience des hommes. Car on avait toujours 
reconnu que cet acte engage, par l u i - m ê m e , la foi et la justice : 
ad jiislitiam et ad fidem pertinet. C'est encore ce que proclamait 
Cicéron . dont l 'autorité comme jurisconsulte et comme publi-
cistc n'est pas moins grande que l 'illustration qu' i l s'est acquise 
par ses travaux de philosophe , et par ses admirables succès 
d'orateur. 

Mais le serment n'en a pas moinscons t i tué , comme auparavant, 
un acte religieux. I l étai t demeuré tel à l 'époque où i l avait été ra
mené à la forme la plus simple. La remise en vigueur des ancien
nes formes (2) a pu lui donner plus de solennité ; elle n'a rien 
ajouté à l'obligation qu' i l impose, et qui n'a jamais cessé d 'être sa
crée aux yeux de tous. 

Cette garantiesisainte a été d'un usage universel. Dans les temps 
qui nous ont précédés, on a même donné à cet usage une étendue 
telle qu'elle a fait na î t re une tendance à le restreindre. 

Aussi, le pouvoir constituant, pénétré de l'importance du ser
ment, a-t-i l cru devoir décréter que le législateur seul aurait le 

(1) L . 3 S ult., !.. 4 et 5 IT. de jurejurando; l ib. l ï , Ut . 2. 
(2) A r r ê t é d u 4 n o v e m b r e 1814. 

droit de le prescrire, et que , seul aussi, i l pourrait en dé te rminer 
la formule (5). 

A cet égard , une prudente sagesse doit le guider pour éviter que 
le serment ne dégénère en abus ; mais aussi i l doit l'imposer quand 
l ' intérêt public le réclame. 

I l est certain que jamais on n 'acessé de voir dans le serment une 
garantie de l'exercice légal et régulier de la puissance publique. 
On l'a toujours considéré comme le lien commun des peuples et des 
rois. La personne du prince est inviolable ; mais l 'inviolabité de 
son serment est la garantie du peuple. 

Le serment rattache également au chef de l'Etat ceux qui exer
cent des fonctions publiques : i l leur confère quali té ; c'est comme 
le sceau de leur institution ; c'est sous la foi du serment qu'ils don
nent force à leurs actes : le caractère d 'authentici té qu'ils leur i m 
priment est garanti par le serment qu'ils ont prê té à leur ent rée 
en fonctions. 

C'est encore sous la même garantie que s'exereent les missions 
temporaires confiées par la justice. 

C'est du serment qu'a pris son nom celte institution regardée , à 
juste t i t re , comme le palladium de la l iber té , et qui fait participer 
les citoyens aux plus redoutables fonctions de la justice criminelle. 

Mais, hors les cas où le concours à l'exercice de la puissance pu
blique réclame le serment de celui qui est a p p e l é , celle solennité 
ajoutée à la promesse de tenir un engagement, a dégénéré , à cer
taines époques et dans quelques pays, en un véri table abus, quoi
que des législateurs l'aient confirmé, de crainte de s'associer au 
parjure. 

Ains i , nous voyons, dans les premières années du I I I e siècle, 
l'empereur Alexandre, dont le jurisconsulte Ulpicn était le conseil 
et l ' ami , refuser à un militaire de le relever de l'obligation qu ' i l 
avait contractée, en Age de minor i t é , sous la foi d'un serment solen
nel ; ce prince aurait craint, en accédant à une semblable demande, 
de se rendre le protecteur du parjure (4). 

Cette décision n'était qu'un rescrit. Un jurisconsultescholastiquc 
imagina d'eu généraliser la disposition, et de regarder le ser
ment des mineurs qui avaient atteint l'âge de puber té , comme un 
obstacle à l'application de la loi civile qui les restituait contre des 
engagemens onéreux . I l parvint à persuader l'empereur Frédér ic I , 
qui lu i accordait sa confiance. Une Constitution de ce prince, de 
l'an H B 8 , reproduite dans l'authentique Saeramenta puberum, 
donna cette extension à la loi romaine. 

Mais, si cette Constitution forma la loi de l'empire germanique, 
dont le pays de Liège faisait partie (5), elle ne fut observée n i en 
France ni en Belgique (G). 

Dans les pays où elle était en vigueur, elle avait fini par passer 
en formule (7). On s'était même demandé où devait s 'arrêter la lé
sion, pour que le mineur rencontrâ t un obstacle dans cette loi . 

C'était sans doute de la part du législateur porter l 'appréhension 
trop loin. I l ne voyait pas qu' i l prêtai t une arme à la cupidi té , en 
lui fournissant les moyens d 'éluder les lois protectrices de ceux que 
l'âge place sous leur égide ; qu ' i l l'engageait à exiger un serment 
dont le résul ta t é ta i topposé à la volonté du législaleur. 

Ains i , la crainte d'un abus avait en t ra îné dans un autre plus 
grave encore, Pour ne pas protéger le parjure, on provoquait à 
l'abus du serment lu i -même. 

Aujourd 'hui , le serment, comme sanction d'un contrat, ne peut 
produire aucun effet c iv i l . Aussi l'avons-nous v u disparaî t re des 
conventions. Le législateur, en le déclarant inefficace, a donc sage
ment écarlé la profanation de l'acte le plus respectable. 

Le serment promissoire est réservé, ainsi que nous l'avons d i t , à 
ceux qui concourent à l'exercice de la puissance publique, ou qui 
ont reçu une mission de la justice. 

I l est un serment d'une autre nature : c'est celui qui a pour ob
jet la confirmation de la vér i té des faits ; i l ne doit ê t re prescrit 
que quand la nécessité l'exige. 

Les cas d'exigence avaient parfois été portés bien lo in . 

(3) A r t . 127 de la Const i tu t ion . 
(4) L . \ c. si advenus venditionem ; l ib. 2 , t it . 28. 
(5) M é a n , obs. 653, n<> 5. f . > 
(6) A u t o m n e , s u r le C o d e , l ib. 2 , t it . 28; P o t b l e r , Traité des obligatlfpj, 

po 106 ; G u d e l i n u s , de jure novissimo. l ib. 3, c a p . 4, n ° 34 ; P e r e z l u s , ad âptfi-* 
c e m , l ib. 2 , U t . 28, no 9. 1 P . 

(7) L a r e n o n c i a t i o n a v e c s e r m e n t se t rouve dans le» m o d è l e s de La\aj-
1 malde, n» 20. 



Nous trouvons m ê m e , dans notre ancienne législation, des tra
ce» du serment exigé pour affirmer qu'on n'avait pas commis de 
fraude en mat ière d ' impôts (8). 

Mais ce serment, bien qu 'autor isé par la l o i , a loujoursété regardé 
comme contraire au bien public : un seul fait le prouvera. 

Pour percevoir l ' intégralité de l ' impôt sur le principal élément 
de la subsistance du peuple, sur le pain, qui est une nécessité pour 
le pauvre comme pour le riche, on avait formé le projet de prescrire 
le serment pour s'assurer de la quot i té de la consommation. C'était 
ajouter à l'odieux de la eliarge fiscale une obligation plus odieuse 
encore : c'était provoquer au parjure. 

L 'univers i té qui était alors , dans les provinces belges, le siège 
unique de l'enseignement supér ieur , fut consultée sur la moral i té 
d'un tel serment. Elle le déclara contraire au bien publ ic , et de na
ture à blesser les consciences (9). 

Tout le monde peut apprécier la sagesse de cette décision. En ef
fet, si les impôts sont un besoin de l 'Etat, ils n'en sont pas moins 
une charge pour le contribuable. Et l'on ne doit pas aggraver celte 
charge par l'obligation d'un serment qui place celui-ci entre son 
in térê t et sa conscience. 

La fraude ne doit pas sans doute rester impunie. Elle porte 
préjudice à l 'Etat, et par cela même elle tend à aggraver les charges 
des autres contribuables. 

Mais c'est par des peines qui l'atteignent dans sa cupidité même, 
que le fraudeur doit ê t re r é p r i m é ; et l'on doit aviser aux moyens 
les plus efficaces de rechercher la fraude et de la prouver. 

Voudrait-on, dans l'impuissance de se procurer des preuves, 
employer le serment pour faire impression sur les consciences? 

Ce serait, en quelque sorte, proclamer l ' impuni té du parjure, et 
faire dépendre le paiement do l ' impôt du respect que chaque citoyen 
professera pour le serment sous la foi duquel i l fait sa déclaration ; 
ce serait donner une prime à la profanation de l'acte le plus saint 
c l le plus solennel qui puisse lier la conscience de l'homme. 

Combien sont sages el judicieuses les réflexions des jurisconsul
tes romains sur ce point important ! « Les uns, di t Ulpien, ne sont-
pas contenus par la religion, et ils prê tent facilement un serment, 
tandis que la crainte de la divini té rend les autres timides jusqu 'à 
la superstition ! (10) » 

En consultant lesenseignemens de l 'expérience, ne sommes-nous 
pas forcés de convenir que le danger du parjure ne serait pas moin
dre à nolro époque? On a donc sagement fait d 'écarlcr de notre lé
gislation la seule disposition législative qui prescrivî t le serment 
en n.atière d ' impôt . 

Ce n'était pas, i l est v r a i , sur une substance essentielle à la 
nourriture de l'homme que tombait l ' impôt pour lequel le serment 
était exigé; c'était sur une augmentation de fortune arrivant par 
voie d 'hérédité. Encore, par une pensée toute morale, la loi n ' im
posait-elle pas la transmission des biens qui sont, en quelque sorte, 
regardés comme le patrimoine des enfans, du vivant même de leur 
père . Les successions en ligne directe étaient déclarées exemptes 
de l ' impôt. Le serment ne s'appliquait qu'à celles qui devaient être 
recueillies à un autre litre (11). 

Mais ce serment n'eu répugnai t pas moins aux plus pures notions 
de la morale; et l'un des premiers actes du gouvernement provi
soire de la Belgique fut de l'abolir (12). 

I l serait superflu de rappeler la pensée île haute morali té qui 
a présidé à cet acte : clic frappe naturellement tous les esprits (13). 

(K) Suivant les condit ions de la r e p r i s e des i m p ô t s dans le pays de L i è g e , c i t é e s 
par Sohet, liv. 2, tit. 42, n"2:j, et Ut . 43, n° 42, on é t a i t t e n u de s 'expurger , par ser 
m e n t , de ne pas avo ir c o m m i s de fraude a l ' i m p ô t . 

I n é d i t de la vil le de N a m u r , de 16s7, d i s p o s a i t , cuap . 2, art . 14, qu 'en cas de 
s o u p ç o n de fraude à l ' i m p ô t , le f e r m i e r pouvai t ex iger le s e r m e n t . 

(D Van fcspen , part . 2, l i t . 33, cap . 1, n» 24, r a p p o r t e la proposit ion soumise 
aux t h é o l o g i e n s et aux j u r i s c o n s u l t e s de l ' u n i v e r s i t é de L o u v a i n . 

Afin de p e r c e v o i r u n i m p ô t mis s u r la farine, on voulut p r e s c r i r e aux habi lans 
q u i ne feraient pas de convent ion a v e c les c o l l e c t e u r s de l ' i m p ô t , de d é c l a r e r , 
sous serment, la q u a n t i t é qu'i ls c o n s o m m a i e n t dans l e u r famille, par mois ou 
par a n n é e . On demanda si u n tel s e r i n e n t pouvai t ê t r e e x i g é sans b lesser la con
sc i ence , et s'il n ' é t a i t pas c o n t r a i r e a u bien publ i c . La r é p o n s e de hui t d o c t e u r s 
eu t h é o l o g i e e l de q u a t r e d o c t e u r s en dro i t , fut que le s e r m e n t ne devait pas 
ê t r e impose aux babitans , de c r a i n t e de d o n n e r l ieu au p a r j u r e . 

•< Uum i m p e r theologis et j u r i s p e r i t l s L o v a n i e n s i b u s propos i tus esset h ic c a -
<' s u s : Ait p lenius co l l igeudum t r i b u l u m s e u gabel lam farina: in ipos i tum in 
•• quadam regione , i m p o n i t u r i n c o l i s , u t , u is i c o i n e n i a n t c u m co l i ec lor ibus 
» d ic t i I r i h u t l , Jttrare d e b e a u t , q u a n t u m c o n s u m a n t farina? in sua familia 
» pro m e n s e vel anno , e t c . , et non p l u s ; quersi tum esset an taie jura-
» mentum r e e t c inc-ilis i m p o n a t u r , s a l v â c o n s c i e n t i à et bono publico ? I l e spon-

s u m est ab octo doctor ibus theologis , et quatuor doctoribus j u r i b u s . hoc 
>• j u r a m e i i l u m non esse incol is i m p o u e i i d u m , o\> p c r i c t i l u m p e r j u r i i . w 

;10) / . . K tT- de conditionnais instttutionum ; l ib. 2S, t it . 7. 
j l ) Lui d u 27 d é c e m b r e 1817. 
(12) A r r ê t é d u 17 octobre 1S30. 
13) « Quelques m e s u r e s ont C l é pr i ses par le g o u v e r n e m e n t provisoire en ce 

>' qu i c o n c e r n e la p a r l i e de l 'enri g i s l r e m e n t . 
y< La moins Importante n'est pas sans doute l ' a r r ê t é d u 17 octobre qui a aboli 

" le s e r m e n t r e q u i s en garant ie de la s i n c é r i t é des d é c l a r a t i o n s de succes s ions 
" et de mutat ions par d é c è s . Les hommes re l ig ieux , les amis de la n w r a l c pu-
" h l iqnc , d é s i r a i e n t \ i ve inent que cette disposition . si con tra i re j nos mo'l irs . 
<• i l ispar: I d u i o d e de n.;s l.iis. o.ï e l le s ' é t a i t in trodui te en 1817 : l ' a d m i n i s l r a -
>' tiou s'est e m p r e s s é e de r é p m d r e à l e u r vu u . Le r e v e n u de l'i-.lat pourra bien 
» en souffrir que lque d iminut ion ; ma i s des c o n s i d é r a t i o n s de ce t te n a t u r e d u i -
» vent-el les ê t r e mises en l a lance a v e c les p r i n c i p e s s a c r é s de la morale et de 
•< la j u s t i c e ? Ou ne saura i t le n i e r ; de;iuis q u i n z e a n s , on a a b u s é , dans la l é g i s -
>• l^ti n . d> l ' imposante f o r m a l i t é du s e r i n e n t : c'est eu faire un j e u que de 
» la prodiguer ainsi ; c ' e s t , de p lus , a u t o r i s e r eu que lque sorte le p a r j u r e . 

Sans doute nous n'avons pas à craindre le retour d'une législa
tion dont les vestiges, dans des lois plus anciennes encore, avaient 
soulevé les réclamations des hommes les plus instruits, des ju r i s 
consultes les plus in tègres , pénétrés du respect le plus profond 
pour la sainteté du serment. Loin de donner plus d'étendue à l 'o
bligation de cet acte, nos m œ u r s nous portent plutôt à en restrein
dre l'usage. 

Depuis longtemps, en effet, les mœurs ont devancé les lois, 
pour ne plus exiger certains sermens prescrits par les anciens lé
gislateurs. 

Nous citerons, comme exemple, l e se rmentappe lé parles Romains, 
jnsjitrandum de calumnia, exige des plaideurs dès le principe de 
l'action, et dans lequel ils exprimaient l 'opinion qu'ils avaient de 
la jus!iec de leur cause (14). 

L'usage de ce serment a été général . En France, i l fut même 
exigé des ofliciers du prince qui soutenaient des procès en son 
nom (15). 

Le temps le fît tomber en désuétude (16). Vainement Char
les I X , d:ins plusieurs ordonnances, porta-t-il des dispositions pour 
le ré tabl i r judiciairement. Le grand nom du chancelier L'Hôpital 
était pourtant attaché à ces ordonnances ; elles portaient, d'ailleurs, 
l'empreinte de la haute sagesse qui bril le dans tous les monumens 
de législation dont cet homme illustre dota son pays. Ces efforts de 
la puissance publique n'eurent aucun résul ta t . Le serment cfc ca
lumnia ne put ê t re remis en vigueur (17). Cet exemple prouve, que 
les législateurs doivent se garder de prescrire un tel acte, lorsque 
les m œ u r s du peuple y résis tent . 

En Belgique, à peine ce serment fut-il u s i t é : on n'y recourut 
du moins que t rès - ra rement (18). 

S'il se maintint dans l'ancien pays de Liège, c'est que notre an
cienne loi sur la procédure datait d'une époque rapprochée de celle 
où l'on cherchait à en rétabl i r l'usage en France (19). 

Ainsi les m œ u r s et les idées tendaient constamment à le faire 
d i spara î t re . Aujourd 'hui , le serment de calumnia ne figure plus 
dans nos Codes ; el sans doute personne ne songe à soutenir qu ' i l 
serait utile de le faire revivre. 

Comment, en effet, le plaideur, souvent peu versé dans la science 
des lois, pouvait-il affirmer la justice de sa cause? I l avait pour
tant fallu l 'autorité d'un a r rê t pour écarter ce serment des ques
tions de droit (20). 

On l'a proscrit , parce qu'on en a reconnu l ' inutilité. Aujour
d'hui, l'on se rapproche toujours de plus en plus de la maxime que 
le serinent ne doit être exigé que quand i l est nécessaire. 

Celui que, dans les matières civiles, la loi permet de déférer, ne 
peut se rapporter qu'à des faits, et non à l 'opinion que les parties 
peuvent avoir de leur droi t . 

Le législateur a pris toutes les précautions pour ramener le ser
ment à ce qu ' i l doit être en réal i té . 

La vér i té ne peut ê t re inconnue à celui auquel i l est permis de 
le prescrire ; car i l s'agit toujours d'un fait qui lui est personnel : 
condition nécessaire pour que la délation ne soit pas vainc et i l l u 
soire. 

La solennité avec laquelle le serment doit ê t re prê té , impose un 
sérieux examen au plaideur auquel i l est déféré. 

Remarquons toutefois, qu'en aucun cas, le législateur n'ordonne 
le serment aux parties en cause. A leur é g a r d , i l ne fait qu'en au
toriser la délat ion, et seulement en matière c iv i l e ; i l permet ainsi 
à chacune des parties de rendre son adversaire juge en sa propre 
cause. 

Quant au juge, lors même que l'incertitude des faits l'a plongé 
dans un doute dont i l ne peut trouver la solution, i l n'est pas, pour 
cela, obligé de déférer le serinent. Le législateur lui eu a laissé la 
faculté ; i l ne lu i en a pas fait une obligation. La crainte de faire 

» que de p lacer c e l u i de qui le s e r m e n t est e x i g é e n t r e son i n t é r ê t et sa con-
» sc i ence . » (Rapport fait au Congres nat ional , dans la s é a n c e d u I I d é c e m b r e 
1830 . par M. Coghen , a d m i n i s t c n r - g é n é r a l des nuances . ) 

(14; ! . . 8 g 5/T. qui sa tisdare codant ur ; llb. 2. tit. 8; tit. C . dejurejurandoprop-
ter calumniam dando ; l ib. 2 . tit. 59 ; « hue j u s j u r a n d u m magi ses seop i i i i ou i s 
q u a m a s s e r t i o n l s » Perez lus , d. tit. n<>2. 

(15) tin é d i t de Phi i lppe- le -Be l , de 1303, por te : <• V o l u m u s quod p r o c u r a t o r e s 
» n o s t r i in c a u s i s quas nomine nostro d u x e r i n t ord inaudas , c o n l r a q u a s c u m q u e 
» personas J u r a n t d e c a l u m n l a . ». 

11 en é t a i t a u t r e m e n t e n Al lemagne : « Non t e n e t u r p r o c u r a t o r fiscl j u r a r e de 
i. c a l u m n i a , ob majes ta tem m a n d a n t l s . » 'Mynsinger, cont . l . obs . 74; « a i l . , Ilb. I . 
ohs. 90). 

(10, •< Le t e m p s , depuis , le bannit de toutes causes e n t r e toutes sortes d e p e r -
» sonnes . j u s q u ' à ce que i ' é d i t d e Itoussi lhin, en l'an 1561, le voulut r a m e n e r eu 
» usage. » l Pasquier . lieclierc/ics sur l lostoirede France , III). 1. ebap. 3. 

(17) ttuvgnnn , '/'rai te des lois abrogées en France, lib. 1, sa t. 3. 
j (18) " s c l e m l i i n i es t in s ieeulari foro . exac l ion i s i s t ius j u r a m e n t i r a r l s s i m u m 
i '< au t mi l l i on u s n n i esse e t iam a l i l i ga lor lbus . » Gi idc l inus , de jure novissimo . 

lib. 4, cap . 8. il" 3S : l . r o e n o w e g c n . de légions nhrogalis . a-i Cod.. lib. 2. l i t . 5fl. 
(III; Le p r i n c e - é v è q u e G é r a r d de Groesbceck , dont le r é g n e date de 1563, c o n 

voqua les K t a l s d e L u g e . en ISfiô . pour d > l i b é r e r s u r des propositions c o n c e r 
nant Pi p r o c é d u r e dans les T r i b u n a u x . La d i l i b é r a t i o n fu i c o n t i n u é e s u r c e s u 
je t . le 10 j a n v i e r l.V>6. Le trava i l f u i a c h e v é en 1568: e t la loi, connue sous le nom 
de nerormation. fut d é c r é t é e le 3 j u i l l e t 1572. Le s o n n e n t de calumnia est pres -

| c r i l par les art . 4 . S e t H d u chap i t re 10. et par l'art. 17 d u chap 22. 
(20) I l r i l l o n . au m o l : serinent de calomnie, c i te u n a r r ê t du p a r l e m e n t de 

i T o u r n a i , d u 21 ju i l l e t l f l j i , q u i d é c i d e qu'on ne peut contra indre une part ie a 
P K ter le s e r m e n t il ' ca lomnie s u r des quest ions de droit . 



nailrc l'occasion d'un parjure i loi t le rendre très-circonspect en I 
cette mat ière . C'est le conseil que donnait le jurisconsulte éminen t | i 
que l'on regarde à juste l i tre comme l'auteur de cette partie de 
notre Code civi l (21). 

Le juge peut quelquefois se trouver dans l'impuissance de vér i 
fier la valeur d'une chose, valeur qu'i l doit cependant d é t e r m i n e r ; 
mais, dans ce cas m ê m e , la délation du serment n'est pas obliga
toire pour lui : tant le législateur a respecté les droits de la con
science, et la sainteté de l'acte qui l'engage le plus ! 

Aussi doit-on suivre alors, quant à la délation du serment, tou
tes les règles de la prudence. C'était sans doute parce qu ' i l était 
rarement dé fé ré , que des auteurs l'avaient cru totalement ab rogé , 
et avaient émis l'avis, qu'au lieu de déférer le serment in litem, le 
juge devait p lutôt arbitrer la valeur de l'objet d 'après ce qui était 
rendu vraisemblable par les circonstances de l'affaire (22). 

Mais au moins était-il généralement admis que le serment ne 
devait cire déféré qu 'à celui dont la probité reconnue écarlail toute 
crainte de parjure (25). 

Cette crainte a même élé portée si loin , elle a fait une telle i m 
pression sur certains esprits, qu'ils oui regardé celui qui provoquait 
au parjure, comme plus coupable que celui qui profanait la sain
teté du serinent. 

El cependant, à une époque déjà reculée, i l s'est t rouvé un légis
lateur qui semblait y provoquer ! 

En voyant aujourd'hui la législation criminelle que la France 
nous a léguée, on ne soupçonnerait guère qu' i l fût un temps où le 
serinent étai t prescrit, dans ce royaume, à celui qui était l'objet 
d'une poursuite criminelle. 

Ce ne fut d'abord qu'un usage, et non une l o i . Aussi , les chefs 
les plus illustres du parlement de Paris, magistrats aussi élevés par 
leur génie et par leur caractère que par leur d i g n i t é , ont-ils cru 
devoir y rés is te r . 

Ils étaient frappés de l ' immoralité d'une provocation au parjure, 
et à un parjure inutile. A ins i , au milieu du X V I " siècle, nous 
voyons le premier-prés ident De Thou ouvrir la voie de cette résis
tance honorable, en refusant de faire prê ter serment à celui qui 
était prévenu d'un eriiiic, lorsqu'il l'interrogeait (24). 

Mais, tandis qu'en France un généreux magistral luttait avec 
énergie contre cet étrange usage, on cherchait à l ' introduire en 
Belgique, et même à l 'ériger en lo i . Une ordonnance de Philippe I I , 
du 9 jui l le t 1!)70, portée sous le gouvernement du duc d 'Albe, 
prescrivit l'interrogatoire . sous serinent , en mat ière c r im i 
nelle (2b). 

Heureusement celle innovation fut aussi chez nous l'objet d'une 
vive résistance : elle ne put prendre racine el disparut bientôt (20). 

Celte forme de procéder, aussi contraire à l 'humanité qu 'à la 
saine morale, la volonté du prince n'avait pu l ' introduire dans les 
provinces belgiqucs. Elle était désapprouvée par un jurisconsulte 
célèbre, Julius Clarus, l'une des lumières du sénat de Milan, sous 
Philippe I I , parce qu'i l y voyait une occasion de parjure; mais 
celle pratique éprouva , en France, un sort bien différent. 

Ce qui n 'étai t d'abord qu'un usage fut érigé en lo i . 
Vainement le premier-prés ident Lamoignon fit-il cnlcndrc la 

voix de la raison et de l ' human i t é ; vainement rappela-t-il l'exem
ple de ses prédécesseurs , en proclamant que son sentiment à cet 
égard étai t pour ainsi dire attaché aux hautes fonctions dont i l se 
trouvait alors revêtu . Sa logique si puissante fut méconnue. Un 
siècle après l'ordonnance de Philippe I I , on en trouve la disposition 
dans celle de Louis X I V (27). 

L'illustre magistral qui s'y était opposé avait eu soin de faire 
remarquer le sort qu'avait éprouvé en Belgique une telle dispo
sition. 

« Le duc d 'Albe, d i s a i t - i l , étant gouverneur de Flandre, en 
» 1B70, avait voulu introduire cet usage de faire prêter serment 
» aux accusés ; mais cette ordonnance n'avait jamais été reçue 
» parmi ces peuples. » 

Cet é loge , décerné par le premier magistrat de la France aux 
provinces belges, n'est-il pas un témoignage honorable de la mora
lité de leurs habitans? 

(21) P o t h i e r , Traitedcsobligations,n°fa\. 
(22) Z y p œ u s , Notittajurls li'eigici, de juramento ; G r o e n e w e g c n , de legibus 

abrogalis, a d . tr., l ih . 12, tlt. 3. 
(21) W y n a n t s , d é c l s . 78, n » 3 . 
(24) « E t est u n e chose fort notable et digne d ' ê t r e t r o m p e l é e â u n e p o s t é r i t é , 

* que Mess ire Chris tophe De T h o u , p r e m i e r p r é s i d e n t e n la Cour d u p a r l e m e n t 
» de Paris , i n t e r r o g e a n t u n h o m m e p r é v e n u d'un c r i m e , ne vou lu t j a m a i s p r e n -
u dre de lu i s e r m e n t , sachant q u e , p o u r sauver sa v ie , il s era i t ma l a i s é qu' i l ne 
» se p a r j u r â t . » (Pasquler , Rechercha sur l'histoire de France , tiv. 4, c h a p . 3). 

(25) " E t a n t le d é l i n q u a n t a p p r é h e n d é , s e r a p r o n i p t e m e n t dans v ing t -quatre 
» h e u r e s de sa d é t e n t i o n , s i faire se p e u t , e t , en cas d ' e m p ê c h e m e n t , d a n s 
» trois j o u r s a u p lus t a r d , d û m e n t i n t e r r o g é par le j u g e , et par serment qu'il 
» sera tenu de faire. de dire la vérité sur les charges et accusation résultant 
» contre lui. ensemble sur ce qu'il voudra dire à sa justification et décharge. » 
(art. 6). 

(26) « Ordinat io cr tmlna l i s Duels Atbanf e m a n a l a 9julit 1570 , s u p e r forma et 
« modo p r o c e d e n d i l n u n l v e r s o l ï e l g i o , l ocum a m p l l u s non habet. » ( A n s c l m o , 
»ur l 'art . 46 de l e d i t p e r p é t u e l de 1611 ) . 

(27) « L ' a c c u s é p r ê t e r a s e r m e n t avant d ' ê t r e i n t e r r o g é . » » (Art . 7 d u t i t re 14 de 
'ordonnance de 1670). 

Cependant, la loi qui prescrivait au juge de faire p rê t e r serment 
aux accusés a subsisté, en France, pendant plus d'un siècle. I l fal
lut ce long espace de temps pour que le vœu du premier -prés iden t 
Lamoignon, que la science n'avait pas perdu de vue, lût enfin 
écoulé. L 'un des premiers actes de l 'Assemblée constituante, dans 
ses réformes provisoires de la procédure criminelle, fut d'abolir le 
serment lors de l'interrogatoire (28). 

Ainsi disparut, pour ne plus rena î t re , cotte pratique inhumaine 
à laquelle les meilleurs esprits s'étaient constamment opposés . 

Nous en sommes revenus à cette belle et noble simplicité, l 'un des 
plus précieux ornemens de la législation. Le serment du p révenu , 
de l 'accusé, est banni des matières pénales. En matière civile, la 
délation du serment aux parties est seulement autorisée. 

Mais l'absence de tout in t é rê t , chez celui qui le p r ê t e , donne au 
serment une bien autre garantie. 

Revêtu de ce ca rac tè re , i l provoque la confiance du magistrat, 
qui ne rencontre plus le même obstacle pour arriver à la connais
sance de la v é r i t é , objet de ses recherches. I l met le sceau à la 
bonne foi de celui qui dépose ou qui affirme dans le sanctuaire du 
la justice. 

Aussi , de tout temps, cet acte solennel a-t-il été exigé des té
moins. 

Telle fut la pratique constante des Romains, si souvent et si jus
tement appelés nos maîtres en législation. Ils avaient proclamé de
puis longtemps que ce n'était pas seulement pour écarter le men
songe de la bouche du témoin qu'ils exigeaient un serinent; mais 
que c'était aussi pour que celui-ci n 'omît rien de ce qui était par
venu à sa connaissance (29). 

Ils n'admettaient pas de témoignage valable sans le serment (30). 
Cette maxime existait avant la loi de l'empereur Constantin, qui 

a impér ieusement prescrit cette garantie essentielle (31). 
Sans cet engagement redoutable, le juge ne pouvait admettre de 

véritables témoins . 
Mais on s'est demandé si la conscience de l 'homme, pour ê t re 

engagée, a besoin d'une solennité aussi auguste, et si l'on ne devrait 
pas plutôt envisager le caractère de celui qui vient déposer en p r é 
sence de la justice. 

C'est ce que firent les juges d 'Athènes , lorsqu'ils ne permirent 
pas à Xénocra te , appelé à rendre témoignage en justice, de rem
pl i r la solennité du serment : ils mont rè ren t une confiance absolue 
dans la seule parole de ce citoyen vertueux, sans qu'elle eût besoin 
d'autre confirmation que celle de sa vertu. 

Mais, si l'homme de bien n'a pas besoin d 'être retenu par la re l i 
gion du serment, pour ne pas trahir la vé r i t é , celte garantie n'en 
est pas moins nécessaire en général ; et la l o i , devant laquelle tous 
les citoyens sont égaux, devait également le prescrire à tous. 

Toutefois, le législateur ne l'exige qu'avec un juste discernement. 
I l n'a pas méconnu la voix de la nature ni celle de l 'humani té . I l a 
sagement établi la prohibition de rendre témoignage, lorsque les 
liens sacrés de la famille confondent, pour ainsi d i r e , les intérêts , 
et nous fout regarder comme nôtre la cause des personnes qui nous 
sont unies d'une manière intime par la nature et par le sang. 

Par des motifs supérieurs d'ordre public, le législateur a mis 
également une ba r r i è re à la révélation des secrets que la religion 
et la morale rendent inviolables. Ce qui est confié sous le sceau de 
la religion , dans le cabinet du jurisconsulte, est en dehors du ser
ment des témoins. 

Ainsi se trouvent écartés tous les motifs plausibles et raisonna
bles de ne pas rendre hommage à la vérité par l'acte du serment. 

Toutefois, malgré ces sages p récau t ions , le législateur a mont ré 
une certaine défiance de la preuve testimoniale. Aussi ne l 'a - t - i l 
admise qu'avec réserve dans les matières civiles. 

Dans les matières criminelles, l'admission des témoignages est 
une nécessité de premier ordre , un élément essentiel au maintien 
de la paix publique. 

Or, le serment est de l'essence même du témoignage, ainsi que 
nous l'avons déjà fait observer. Avec quel soin la législateur a réglé 
cet objet ! Quelle importance i l y a a t tachée! Avec quelle attention 
scrupuleuse les magistrats font observer les prescriptions de 
la lo i . C'est qu ' i l n'y a r ien , en celle mat ière , qui puisse è l rc 
négligé i m p u n é m e n t , et que la moindre omission, dans cet acte 
essentiel, engendre une nulli té radicale, qui en t ra îne celle de la 
décision clle-mêine (52). 

Remarquons-le cependant, ce n'est pas la forme du serment qui 
lie la conscience de celui qui est appelé à le prê te r . L'obligation 
de ne rien dissimuler, de déclarer la vérité toute ent ière , est tou
jours la même. Le serment n'en reste pas moins un acte religieux, 

28) A r t . 12 de la loi du 9 octobre 1789. 
29) « J u r a t i testes p r o d u c i s o i e n t , non so lum ne falsa d l c a n t , v e r u m e t i a m 

» ñ e q u e qu;« v e r a s u n t , taceant . » (Cicerón). 
(30) « Tes t l s s l u e j u r e j u r a n d o non v a l c r e t . » (Sénéque). 
131) L . 9 C. de Tcslibus ; Hb. 4, tlt. 20. 
(32) U n a r r ê t d c l a t o u r de c a s s a t i o n , d u 18 ju i l l e t 1839, a j u g é que l 'omission 

de l 'anc ienne forme d u s e r m e n t r é t a b l i e par l ' a r r ê t é d u 4 n o v e m b r e 1814, é t a i t 
u n e c a u s e de n u l l i t é . [Bulletin, an 1840, page 489). 



un appel à la Divini té , un acte saint et inviolable, lors même qu'on 
n'aurait pas exigé toutes les solennités dont l'environne la religion 
de celui qui le p rè le . Aussi , lorsque la loi civile n'exige pas ces 
solennités, le serment n'en doit pas moins exercer tout son empire 
sur ['homme vér i tablement at taché à ses devoirs (35). 

Mais, dès que cerlaines solennités sont exigées par le législateur, 
elles se présenten t sous un autre aspect aux yeux du juge , car 
celui-ci doit rejeter tout ce qui n'est pas légal. C'est en observant 
toutes les prescriptions législatives qu' i l rassure sa conscience sur 
la crainte des erreurs qui malheureusement échappent parfois, et 
t rop souvent encore, à la faiblesse humaine. 

C'est d 'après les témoignages que le juge du fait forme sa convic
tion ; i l combine, dans le recueillement de sa conscience, les divers 
clémens de preuve; et sa décision est le résu l t a t , non de ce qu' i l 
connaît par lu i -même , mais de ce qu ' i l apprend d'autres per
sonnes. 

I l doit donc avoir une garantie moralement certaine que celles-
ci ne l ' induiront pas en erreur. Si le caractère honorable d'un té
moin fait une juste impression sur son espri t , i l n'en doit pas 
moins exiger, pour la sécurité de sa conscience, une sanction au 
témoignage : cette sanction est le serment. 

Mais, nous le disons avec une profonde douleur, les fastes j u d i 
ciaires nous offrent des exemples où la sainteté de cet acte auguste 
et solennel a été profanée. Une cupidité aveugle a fait méconnaî t re 
la religion du serment déféré à la partie en matière civile. Des 
motifs qui annonçaient une perversi té plus grande encore, ont fait 
violer à des témoins l'engagement sacré de rendre un parfait hom
mage à la vér i lé . 

La justice ne devait pas rester désarmée en présence de tels m é 
faits. 

Mais la contestation, terminée par le serment prèle en matière 
c iv i le , pouvait-elle rena î t re? Et comment alors la loi pouvait-elle 
atteindre celui qui s'était rendu coupable d'un parjure? 

Les lois romaines, source de la législation moderne, ne s'expli
quent pas clairement sur la peine réservée au parjure. 

« C'est aux Dieux à punir les injures qui leur sont faites., disait 
l'empereur Tibère : Deorum injurias, diis curœ (34). » 

Et l'empereur Alexandre, celui-là même qui avait refusé de rele
ver un mineur de l'obligation qu' i l avait contractée sous la foi du 
serment, proclame que Dieu seul est le vengeur du parjure (3!i). 

Toutefois, quelle idée doit-on se faire de cette maxime, lorsque 
l'on se reporte à ce que nous apprend L'ipien, jurisconsulte habi
tuellement consulté par cet empereur, que le parjure était p u n i , 
lorsqu'on avait j u r é par le génie du prince, per genium prin-
cipis (36). 

Ne voulait-on pas bien plutôt alors venger la majesté du souve
rain outragée, que punir celui qui avait violé un engagement sacré 
par lu i -même? Car tout le monde sait que la majesté de l 'être i n 
f i n i , dont l ' immensité et la grandeur sont au-dessus de tou t , n'a 
pas besoin que les hommes se fassent ses vengeurs. 

Mais le parjure, en même temps qu' i l profane l'auguste nom de 
la Divini té , porte une atteinte directe au droit d 'autrui. Celui qu i , 
par un faux serment, s'est appropr ié ce qui ne lu i appartient pas, 
ou qui s'est soustrait à des obligations qu' i l avait cont rac tées , est 
d'autant plus coupable qu ' i l a violé ce qu'on regarde comme le 
plus sur garant de la foi publique. C'est un vol réel qu ' i l a commis, 
i n l'environnant des formes solennelles de l'acte le pins sacré aux 
yeux des hommes. 

Cependant, si la fausseté du serment ne peut être prouvée, à 
l'effet de renouveler une contestation déjà t e rminée , comment at
teindre, par des peines, celui qui a violé la foi j u rée? Si l'action 
civile ne subsiste plus, comment punir l'atteinte portée à des inté
rêts pr ivés? 

La difficulté augmente, lorsqu'il s'agit de fournir la preuve du 
parjure. Le serment peut avoir pour objet d 'élablir l'existence 
d'une obligation , ou de justifier de la libération d'un engagement; 
mais la preuve du parjure dépend de celle d'un fait an té r ieur à la 
prestation du serment : et, quant à ce fait, la loi s'oppose à l'ad
mission de la seule preuve testimoniale. Comment donc le cr ime, 
en celte mat ière , pourra-t-il être prouvé? 

Cette question a partagé les meilleurs esprits. 

Mais écartez l ' in térêt , ce grand mobile des actions des hommes, 
et les mêmes craintes n'existent plus. Si le législateur a voulu ga
rantir les intérêts pécuniaires contre l'infidélité des témoignages , 
i l en est autrement lorsque la vindicte publique ne peut être exercée 
que par le magistrat, ministre de la l o i . 

Alo r s , c'est le scu! intérêt de la justice qui fait appeler les té-

¡33) Un t é m o i n professant le c u l t e I s r a é l i t e ne peut ê t r e c o n t r a i n t , d e v a n t u n e 
C o u r d 'a s s i s e s , de p r ê t e r le s e r m e n t a v e c les r i t e s de s a re l ig ion. (Cass . , d u 29 
j u i l l e t 1836 ; Bulletin, an 1837, page 21;. 

(34) T a c i t e , l i b . i , n ° 7 3 . 
(15) A . 2 C . de Rébus crcditis et jurejurando, 11b. 4 , t i t . I . 
(36) / . . 1 3 , 5 6 (T. tte jurejurando ; 1U>. 12, Ut . 2, vtdeL. 41 C.de Irantactionibut; 

11b. 2, Ut . 4. 

moins. L ' intérêt des particuliers s'efface ; et, si les atteintes qu ' i l a 
reçues ont été le principe de la peine prononcée par le législateur, 
i l disparait néanmoins devant un intérêt plus grand encore, celui 
de punir la profanation du serment. 

C'est ainsi, qu'en séparant l'action publique de l'action p r i vée , 
on parvient à satisfairo à toutes les exigences de la justice. La so
ciété n'est pas désarmée . Toutes les preuves admises eu mat ière 
cr iminel le , le seront pour établir la fausseté du serment, tandis 
que les intérêts privés resteront soumis aux règles ordinaires de la 
loi civile. 

Cette jurisprudence si morale s'est établ ie dans nos t r ibunaux, 
au milieu des controverses dont elle a été l'objet (37) ; et sans doute 
la sagesse de nos magistrats saura la maintenir . 

S'il en élait autrement, ne pourrait-on pas dire que la loi serait 
imparfaite ; qu'en réal i té , elle serait dépourvue de sanction? 

Qu'en l'absence de toute preuve écri te d'une convention a n t é 
rieure de l'existence de laquelle dépend nécessairement celle du 
déli t , on n'admette pas la seule preuve testimoniale, rien de plus 
juste. Ce serait ouvrir une voie indirecte à la fraude, et l'aider à 
é luder les défenses du législateur. 

Mais c'est précisément à défaut d'autre preuve que le serment est 
déféré. Et , si la preuve, par témoins, de l'existence du parjure n 'é
tait pas admise, en séparant l'action publique de tout intérêt c i v i l , 
la peine établie par la loi resterait presque toujours sans applica
t ion. Le but du législateur, qui est d 'empêcher autant que possible 
la violation de la foi j u r é e , ne serait pas atteint. Le parjure serait 
r a s su ré , par cela même que l'on écar tera i t les moyens de le con
vaincre de sou crime. 

Lorsqu'il ne s'agit plus de la partie e l l e - m ê m e , lorsqu'il n'est 
plus question que du témoignage d'un tiers désintéressé, la contro
verse sur l'admission des preuves disparaî t . 

On ne rencontre, sur ce point , aucune divergence d'opinions. 
Toujours les faux témoins ont été frappés des rigueurs de la l o i . 
Toujours aussi le suborneur, dont le crime s'aggrave par celui 
qu ' i l fait commettre à d'autres, a reçu la peine qu'i l mér i te (38). 

Le supplice de la roche Ta rpé ï cnne , si célèbre dans l 'histoire, 
fut d'abord celui des faux témoins. Si la peine fut ensuite changée , 
ce crime odieux, qui olfense à la fois la d i v i n i t é , l 'autorité pub l i 
que, les droits des particuliers et ceux de la société , n'en resta pas 
moins l'objet de la sévérité du législateur. 

Rien de plus juste ; car, en effet, par son serment, le témoin se 
place eu présence de la majesté suprême , qu ' i l outrage, s'il le viole. 

I l doit compte au juge de la véri tédes faits. S'il le trompe, i l ou
trage la justice el le-même. 

S'il s'écarte de la véri té , s'il la dissumule, i l blesse vivement les 
intérêts de la société, ou ceux de la partie. 

La violation de la foi du serment a b;cn plus de gravité chez le 
témoin que chez la partie à laquelle i l est déféré . En effet, la qua
lité de témoin , l'absence d' intérêt qu'elle suppose, appelle la con
fiance du juge. Le témoin qui se parjure, l'ail donc de la justice un 
instrument d ' iniquité ; crime toujours grave , quel que soit d 'a i l 
leurs l'objet pour lequel le témoignage est invoqué . 

D'où vient cependant que ce crime ne fait pas toujours la m ê m e 
impression ? 

Tout le monde est vivement frappé du faux témoignage dont le 
résul tat est dé fa i r e subir à l'innocent la flétrissure d'infamie qui 
ne doit ê t re imprimée qu'au coupable. 

On est encore frappé, quoique peut-ê t re à un moindre degré , du 
faux témoignage qui fait échapper un grand criminel à la juste sé
véri té des lois. 

On s'indigne contre un témoin qu i , en trahissant la véri lé , porte 
atteinte à des intérêts légitimes. 

Mais, i l faut bien en convenir, le sentiment d'indignation n'est 
pas porté au même degré, si le faux témoignage a pour objet de 
faire acquitter un homme p m e n u d'un délit l ége r , de l'une de ces 
contraventions qui consistent djns un fait m a t é r i e l , plutôt qu'elles 
ne révèlent une intention criminelle. 

Proclamons-le cependant : même dans le dernier cas, et malgré 
le peu d'importance de l'objet, le parjure n'en est pas moins la vio
lation d'un devoir social essentiel. 

Celui qui se trouve appelé à éclairer le juge sur la véri té des 

(37) L a C o u r de cassat ion de F r a n c e avai t d'abord j u g e , c o n f o r m é m e n t â r o p i -
n ion de M. M e r l i n , que le m i n i s t è r e publ ic ne pouvai t , e n l 'absence de tout c o m 
m e n c e m e n t de p r e u v e é c r i t e , ê t r e admis a p r o u v e r p a r t é m o i n s U f a u s s e t é d ' u n 
s e r m e n t . ( A r r ê t s des S s e p l c m b r e 1SI2 et 17 j u i n 1813). E n s u i t e , elle adopta l'o-
plnlon c o n t r a i r e , dans un a r r ê t d u 21 a o û t 1834. Mais la p r e m i è r e opinion a é t é 
s u i v i e dans u n a r r ê t d u l t iaout 1844. 

E n B e l g i q u e , la p r e u v e par t é m o i n s a i l é a d m i s e , e n c e t t e m a t i è r e , sans ê t r e 
s u b o r d o n n é e à la condition d'un c o m m e n c e m e n t de p r e u v e é c r i t e . La C o u r s u 
p é r i e u r e de B r u x e l l e s avait j u g é en c e s e n s , c l la C o u r de cassation a j u g é de 
m ê m e p a r u n a r r ê t d u 25 octobre 1838. - Itulletin , a n 1839, page 49. 

(3SJ « I t e m , q u i c o n q u e met tra ou fera m e t t r e faux t é m o i n s avant en sa c a u s e , 
» e t p r o v é sol l . , 11 a v e c tels t é m o i n s s eront bannis c l a lbains a t o u j o u r s m i s 
» hors de la c i t é , r raneb i sc et banl ieue , o u t r e la pun i t i on que la loi l e u r d o n n e , 
» s'ils sont a t t e ins . » PaixdeSt-Jacques ; L o u i r e x , t om. 1, page 477, n » 4 4 . 

C e l t e loi p r o u v e la m o r a l i t é du peup le de L i è g e , q u i frappai t de la peine s é v i r * 
de l 'exil c e u x q u i ava lent v i o l é la foi j u r é e . On ne p e r m e t t a i t p a l i c e s ê l r e » c o r 
r o m p u s de r é s i d e r dans la c i t é . 



faits, n'a pas le droit de s'ériger en arbitre de l'affaire. L'opinion 
qu' i l s'en forme ne doit pus influer sur sa déposi t ion; i l n'a qu'un 
seul guide à suivre : c'cstla vér i lé . Autrement, i l usurperait une 
quali té qui ne lui appartient pas, en même temps qu ' i l profanerait 
la foi du serment, sous laquelle i l s'est engagé eu face de la justice. 

Ce serait se faire une fausse conscience que de s'imaginer que le 
serment n'est pas toujours un lien sacré , et qu'un témoin peut en 
méconnaître la sa in t e t é , lorsque le fait présente peu de gravité à 
ses yeux. 

Ce qu'i l faut envisager alors, ce n'est pas la légèreté du délit que 
le parjure soustrait à la vindicte publique ; c'est la profanation de 
la foi ju rée , l'abus sacrilège de ce qu ' i l y a de plus inviolable. 

Ce manque de respect pour le serment, inùinc dans les affaires 
de prit d'importance, présente bien des dangers. Qui nous garantit 
en effet que peu à peu l'on ne sera pas conduit à méconnaître ce lien 
sacré dans des affaires plus graves, où seront engagés les intérêts 
les plus précieux de la société? 

Que sera-ce si un appât offert à la cupidité vient provoquer au 
parjure? 

C'est alors que la justice gémit sur la triste condition de l 'huma
ni té , et que la loi s'arme d'une sévérité plus grande encore. 

Le mépris public s'attache , avec l'aiguillon du remords, à celui 
qui sacrifie sa conscience à un intérêt sordide. Avec quelle horreur 
ne doit on pas regarder le malheureux qu i , par cupidi té , foule aux 
pieds les lois les plus saintes de la religion et de la morale publique ! 
Aux yeux de l'homme juste, rien n'est plus détestable que le 
parjure. 

Si le sentiment intime des devoirs qu'impose la sainteté du ser
ment, ne s'effaçait pas dans bien des c œ u r s , verrait-on se repro
duire, malheureusement trop souvent encore.les crimes de faux té
moignage, si affligeans pour l 'humanité et pour la justice? Non. Les 
artifices de la subornation échoueraient presque toujours contre la 
sincérité d'une conscience pure. 

Les menaces, quelquefois plus à craindre que les manœuvres de 
la subornation, ne feraient aucune impression sur !a fermeté du té
moin. Sa conscience s'élèverait égalenu 'ulau dessus de toute crainte 
et au dessus de tout intérêt . 

D'ailleurs, le témoin ne (rouvc-t-il pas toujours, clans le temple 
de la justice , un asile inviolable? La crainte doit d ispara î t re sous 
la protection du juge, sous l'égide de la magistrature; car la me
nace qui tend à faire tomber le juge dans l'erreur , atteint la jus
tice elle-même. 

Ains i , tout concourt à faire respecter la sainteté du serment. Et 
l'on peut dire que, dans l'enceinte des débals judiciaires, i l est la 
garantie essentielle d e l à véri té, sans laquelle les oracles de la jus-
lice ne seraient plus que des a r rê t s d ' iniquité. 

C'est un écueil dont la sagesse des magistrats a toujours su nous 
préserver . Ceux qui nous font l'honneur de nous écouler, dans 
celle circonstance solennelle, savent apprécier combien i l importe 
de connaître la vér i té des faits ; combien i l importe de faire respec
ter tout ce qui tend à la garanti] 1. 

Mais*, au moment où la Cour va reprendre ses travaux, après un 
intervalle qui semble destiné au repos du magistral, mais qui est bien 
plus tôt pour lui une occasion heureuse d'approfondir encore davan
tage la connaissance des lois, nous nous rappelons, avec le senti
ment d'une douleur profonde, la perte qu'elle a éprouvée dans le 
cours de l'année judiciaire qui vient de s'écouler. 

M . le conseiller Dccliamps a élé enlevé, à la fleur de l 'âge, à ses 
importantes fonctions. 

I l avail br i l lé , avec éclat, dès ses premiers débu ts , dans la car
r ière du barreau. 

I) fit également preuve de talent dans la magistrature. 
I l se distinguait par un esprit péné t ran t , un jugement sain et des 

connaissances étendues . 
Les qualités de ce magistrat le feront longtemps regretter de ses 

collègues. 
Si de la magistrature nous portons nos regards sur le barreau, 

nous le voyons constamment occupé à remplir sa mission si uti le, 
si nécessaire, même , à la bonne administration de la justice. I l con
naît les obligations qu'impose celle honorable profession , obliga
tions solennellement sanctionnées pur ceux qui l'exercent, lorsqu'ils 
y ont été admis. L'avocat sait remplir ses devoirs dans toute leur 
étendue, soit qu ' i l défende son client, soit qu'i l l'éclairé sur le fon
dement de ses droits. L'avoué ne veille pas avec un moindre zèle à 
la Régularité de la procédure , dont les vices pourraient compromet
tre la plus juste cause. 

Nous requérons qu'i l plaise à la Cour recevoir le renouvellement 
du serment des avocats. » 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E O U G R A N D - D U C H É D E L U X E M B O U R G . — 

J U R I S P R U D E N C E D E S C O U R S D ' A P l ' E I , E T D E C A S S A T I O N . 

Jin publiantles monuraensde la jurisprudence des Cours 
de Hollande, de Cologne et de Berlin, nous avions la cer
titude de leur concilier l'intérêt dont ils sont dignes. Ces 
excellens résultats pratiques des hautes études des juris
consultes allemands et hollandais enrichissent la science, 
en même temps qu'ils complètent les travaux de la magis
trature belge et française. Partout où régnent les Codes , 
partout il nous parait indispensable de recueillir les ap
plications qu'en font les Tribunaux. Le spectacle d'une 
même loi en action chez des nations diverses éclaircit bien 
des choses , fait naître de nouveaux points de vue et con
duit à l'intelligence réelle des règles consacrées par le 
législateur. 

La faveur avec laquelle nos lecteurs ont accueilli les dé
cisions des Cours étrangères, nousa engagés à réaliser une 
autre amélioration. Jusqu'ici une partie d'un pays qui fut 
réuni pendant des siècles à la Belgique était restée en de
hors du cercle habituel de nos travaux; et cependant le 
Luxembourg , car c'est de lui que nous voulons parler , 
possède des juristes éminens et les arrêts rendus par les 
Cours d'appel et de cassation de la partie cédée du grand-
duché méritent de fixer l'attention de tous ceux qui s'oc
cupent de l'étude du droit. 

Désormais les décisions véritablement importantes des Tri
bunaux Luxembourgeois trouveront leur place dans lacollec-
tion d'arrêts de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , yui forme non-seu
lement le répertoire le plus complet de la jurisprudence belge, 
mais, en outre, un corps de jurisprudence, comparée destiné 
à jeter les plus vices lumières sur les points obscurs ou con
testés de notre droit. 

Depuis sa séparation de la Belgique, le grand-duché de 
Luxembourg a subi d'importantes modifications dans son 
organisation judiciaire. I l nousparaît indispensable de les 
retracer brièvement. 

L'administration de la justice est exercée par onze justices 
de paix, deux Tribunaux d'arrondissement, une Cour su
périeure et une Cour de cassation. Les fonctions de minis
tre de la justice, ainsi que laprésidence de la Cour de cas
sation, dans certains cas prévus, sont déléguées au chef 
des services civils, si celui-ci a fait antéricuiement partie 
de la magistrature. 

Les deux Tribunaux d'arrondissement, établis l'un à 
Luxembourg, l'autre à Diekirch, ont été maintenus. Iln'y 
a d'autre différence dans leur composition que celle qui 
résulte du nombre des juges, fixé à quatre à Luxembourg, 
à deux seulement à Diekirch. Chacun de ces Tribunaux 
possède d'ailleurs un président, un procureur d'état, le
quel a son substitut, un juge d'instruction , ainsi qu'un 
greffier. Les présidens ont la faculté d'inviter l'officier du 
ministère public, quand ce dernier n'intervient pas dans 
l'affaire, à compléter, en qualité de juge , le Tribunal au
quel il manquerait un de ses membres, par suite d'empê
chement. 

La Cour d'appel qui porte le litre de : Cour supérieure . 
a son siège à Luxembourg ; elle est composée d'un prési
dent , d'un procureur-général d'état, de sept conseillers , 
de deux assesseurs, d'un greffier et des commis nécessai
res. Elle se divise en deux chambres , à chacune desquel
les sont attachés cinq conseillers. Ily a de plus une cham
bre des mises en accusation , dont trois membres de la 
Cour font le service. La tenue des assises est déterminée 
par la Cour supérieure , selon les besoins du moment. Les 
cinq juges qui doivent y siéger sont choisis aussi bien 
parmi les conseillers que parmi les membresdes deux T r i 
bunaux d'arrondissement. 

On retrouve en partie dans l'organisation de la Cour de 
cassation du grand-duché, les principes qui avaient servi 
de base aux arrêtés de 1814 elde 1815, quinous ont régi 
pendant la durée du royaume des Pays-Bas. Les membres 
de la Cour supérieure remplissent les fonctions de conseil-

11ers en Cour de cassation ; ils s'adjoignent comme prési-



dent, dans des cas spéciaux , le chef des services civils , 
ainsi que le président d'un des Tribunaux d'arrondisse
ment. On choisit parmi ces conseillers, ceux qui n'ont pas 
connu en appel de l'affaire qui donne lieu au recours en 
cassation. Les règles de procédure à observer devant 
cette juridiction suprême ont été établies par un arrêté 
royal du 25 septembre 1840. 

C O U R D ' A P P E L D E L U X E M B O U R G . 

P r é s i d e n c e d e M . M u n c h c n . 

T R A I T É S U R U N E S U C C E S S I O N NON O U V E R T E . — A C T I O N E N N U L L I T É . 

— P R E S C R I P T I O N . — F R U I T S P E R Ç U S . 

La prescription décennale établie par l'art. 1304 du Code civil ne 
peut être invoquée à Végard d'un traite sur la succession d'une 
personne vivante. 

L'héritier qui a souscrit un traité de cette nature, peut néanmoins 
réclamer pendant trente ans, sa part dans la succession ouverte sous 
le Code civil. 

(In pareil traité, quoique affecté d'une nullité radicale, forme un titre 
coloré en vertu duquel le possesseur fait les fruits siens. 

(HÉRITIERS S C n i T Z - T H I L L C . S C I I I T Z - T I I I L L ) 

Les enfans d'Elisabeth Thil l avaient, de son vivant, con
clu une convention d'après laquelle l'un d'eux devait res
ter propriétaire des biens de sa mère, moyennant une 
somme qu'il paya immédiatement à ses co-héritiers. 

Elisabeth Thill décéda le 8 janvier 1842. Peu après son 
décès, quelques-uns des enfans réclamèrent de leur frère 
leurs parts et portions héréditaires dans la succession ma
ternelle. 

L'enfant délenteur des biens leur opposa la convention 
conclue en 1815, du vivant delà défunte. Les demandeurs 
soutinrent que cette convention était nulle, aux termes 
des art. 791 et 1130 du Code civil. En réponse à cette de
mande de null ité, le défendeur, s'appuyant sur l'art. 1304 
du Code civi l , invoqua la prescription de dix ans intro
duite contre les actions en nullité ou en rescision des con
ventions. 

Le Tribunal de Diekirch rendit, le 17 décembre 1842, 
sous la présidence de M. Henardt, lejugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les successions des époux Sehilz-
T i l l n'ont élu ouvertes que sous le régime de notre Code c i v i l , et 
celle d'Elisabeth T h i l l qu 'après que les désistemens de Pierre 
Schitz avaient été d o n n é s , l 'un le 12 février 1810 et l'autre le 
28 j u i n 1815 ; 

» Attendu que le principe posé par le Code civi l dans les a r t i 
cles 791 et 1150 est à la fois d'ordre public et de morale pu
blique ; 

» Que, s'il est vrai que l 'art . 1304 du Code civil l imite en géné
ral a dix ans le temps dans lequel les actions en nulli té ou en res
cision de convention doivent être por t ées , cet article ne saurait 
trouver son application en matière de pétition d 'hérédité et de suc
cession où l'action ne se prescrit que par 30 ans, quand merne, con
trairement au principe d'ordre et de inorale publique men t ionné , 
les transactions faites sur la succession d'une personne vivante 
pourraient encore être envisagées comme valables; 

« Attendu que, d 'après ce qui précède, les désistemens des de
mandeurs ne peuvent porter que sur la succession délaissée par 
leur père , Mart in Schitz, dont la force reste inconnue jusqu 'à ce 
moment ; 

» Qu'i l en résul te encore qu'aucune prescription n'était acquise 
au défendeur lors de l'exploit introductif d'instance; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs bien fon
dés à réclamer le partage de la succession de feu leur mère , Elisa
beth T h i l l , déclare le défendeur mal fondé dans le moyen de pres
cription qu ' i l a fait valoir, le condamne a entrer en partage et à 
laisser suivre à chacun des demandeurs le quart de ladite succes
sion , ainsi que les fruits perçus depuis le jour du décès de leur 
mère , etc. » 

Appel a été interjeté par le défendeur. Deux questions 
ont été agitées devant la Cour, l'une concernant la pres
cription, l'autre touchant l'époque depuis laquelle il fal
lait restituer les fruils. 

La première question est d'un très grand intérêt; elle est 
en même temps fort controversée. 

Elle ne pouvaits'élever, sous la législation qui a précédé 
le Code civil, puisque les renonciations aux successions 
non échuesétaient généralement admisesdans les contrats 
<jc mariage par le droit coutumier. ( V . C H A B O T , sur l'arti

cle 791.) Aujourd'hui qu'elles sont prohibées comme con
traires aux bonnes mœurs, il s'agit de décider si I'applica-
tiondel'art. 1304 doit être restreinteaux nullités relatives, 
infectées d'un vice de nature à se purger, ou si la pres
cription décennale doit atteindre tous les cas de nullité, 
soit relatives, soit radicales et absolues comme celle dont 
il était question au procès. 

Autrefois, les nullités, proprement dites, non fondées sur 
les cas exprimés dans les ordonnances françaises de 1510 
et 1539, pouvaient être opposées devant les Tribunaux, 
par voie d'exception, pendant trente ans, laps de temps 
dont il résultait une prescription contre toute action per
sonnelle. 

On soutient que ce système a été maintenu par l'article 
1304 du Code civil. Cette opinion se fortifie par les obser
vations que la Cour de cassation de Paris a faites sur le 
projet de Code civil : 

« Les conventions contraires aux bonnes mœurs, disait 
» cette Cour, ou à laprohibition de la loi, ne sont pas obli-
» gatoires. 11 n'est pas nécessaire de les attaquer par ae-
« tion en nullité. 11 suffît d'opposer celte nullité comme 
11 exception à celui qui en demande l'exécution, et celte 
» exception est perpétuelle; trente ans de silence, l'exé-
» cution même pendant un plus grand nombre d'années 
» ne détruiront pas l'effet de l'exception. » 

J A U B E R T a partagé cette manière de voir dans son rap
port fait au Tribunal. Il en est de même de V A Z E I L L E , 

Prescriptions, n°547 ; — D U I U N T O N , 7 ,n° 522,523 et 524;— 
T R O P L O N G , Vente, n° 245 à 250. On peut invoquer aussi 
dans le mêmesens les arrêts suivans : Cassationde France, 
12 juin 1800, 3 août 1825 et 2 juillet 1828 ;—Bordeaux, 
20août 1828;—Riom,8 novembre 1828;—Toulouse, 25 
mai 1829, — Montpellier, 3 juin 1830 ; — Toulouse, 27 
août 1833; — Bastia, 14 avril 1834; Limoges, G avril 
1858; — quelques-uns de ces arrêts reposent cependant 
sur un motif particulier. 

Voyons maintenant quels moyens on invoque en faveur 
de la prescription décennale que Z A C H A I U . - E qualifie de dé
chéance. 

La distinction entre les nullités absolues et relatives 
est exacte, mais il y a une subdivision à faire entre les 
première 0 . 

Les unes sont perpétuelles et ne peuvent être couvertes 
par aucune ratification ou exécut ion; ainsi le mariage 
prohibé entre ascendans et descendans est constamment 
nul. Les autres ont une cause illicite qui peut venir à ces
ser et qui perinetpar suitedcles couvrir par un consente
ment valide,oubienune cause puisée principalement dans 
l'intérêt privé. (V. Rouen, 50 décembre 1823;— M E R L I N , 

Rép. V" Nullité, § 2 et 5.) 

De ce que les art. 791 et 1130 sont conçus en termes 
prohibitifs, il ne résulte pas que les stipulations sur suc
cession future ne puissent être approuvées et exécutées 
après la cessation de la cause qui les vicie. Le Code s'ex
prime d'une manière prohibitive dans une foule de cas et 
néanmoins les contrats défendus produisent leur effet, 
soit immédiatement, soit après un certain laps de temps. 
Par exemple , la femme ne peut contracter un nou
veau mariage avant dix mois révolus depuis la disso
lution du premier; la femme ne p.ut ester en juge
ment sans l'autorisation maritale; l'article 515 défend 
aux prodigues de plaider, d'aliéner, etc. Le mineur 
âgé de moins de 16 ans ne peut disposer; parvenu 
à seize ans , il ne peut disposer que jusqu'à concur
rence de la moitié. Dans toutes ces hypothèses les con
trats sont susceptibles d'exécution. Pourquoi la défense 
de la loi produirait-elle dans un cas plus d'effet que dans 
un autre. Pourquoi la nullité résultant de l'incapacité du 
mineur, de l'interdit, de la femme mariée serait-elle cou
verte par un silence de dix ans, tandis qu'il faudrait con
sidérer comme étant sans effet un acte de libre volonté 
manifestée même après le décès de celui dont la vie s'op
posait à la ratification, etc. 

A l'orateur J A I B E U T on oppose le rapport de U I G O T - P I I É A -

M E N E U ; M E R L I N , Rép. V" Nullité, § 9, n° 4, et § G, n* 2; 
T O L L L J E R , t. 7, n" 5G2, 599, G00, G03 ; — Z A C H A H I . E , 5°édit . 



2 e vol. 337 et les notes 1™ cl 4" dans la traduction par Au- I 
D R Y el R A U ; — S O L O K , Nullités, n°» 405, 476, 480; D E L V I N - j 
C O U R T , t. 6, p. 5. 

On invoque en outre les arrêts suivans : Cassation de 
France, 10 mars 1812; — Rouen, 50 décembre 1823; — 
Agen, 9 juin 1825; — Lyon, 12 mars 1828; — Cassation 
de France, 28mai 1828 et 5 août 1829; — Pau, 4 février 
1830; — Toulouse, 16 janvier 1831 et 15 avril 1831 ; — 
Cassation , 23 janvier 1832 et 25 avril 1832; — Toulouse, 
27 août 1833 et 11 juillet 1834;—Limoges,8janvier 1859. 

Les orateurs du gouvernement ont démontré que la né
cessité d'un délaiétait commandéepar l'intérêt public pour 
que les propriétés ne fussent pas longtemps incertaines. Ne 
peut-on pas s'appuyer sur ce motif, pour repousser la 
prescription Irentenaire, temps infiniment long, pendant 
lequel la propriété resterait floltante. 

Certes, la loi a fixé ce délai pour la pétition d'hérédité; 
mais, dès qu'il existe une convention qui s'interpose , et 
qui dans tous les cas doit être déclarée nulle par le juge , 
cet obstacle intermédiaire ne doit-i! pas disparaître avant 
que la demande puisse être accordée, et, lorsqu'on le laisse 
subsister pendant dix ans, ce silence ne doit-il pas être 
considéré comme une approbation delà volonté primitive, 
pourquoi cellededix ans n'aurait-ellepaslemêmeavantage? 

L'arrêt de la Cour de cassation de France, du 8 novem
bre 184-2, cité ci-dessus, applique la prescription trente-
naire, mais, si la prescription de trente ans a pu courir, 

La Cour supérieure de Luxembourg a statué , le 22 fé
vrier 1844, dans les termes suivans: 

A R R Ê T . •— Attendu que le moyen de la prescription décennale 

invoquée par les appelons, se trouve suffisamment apprécié par le 

premier juge; 
» La Cour adopte les motifs exprimés de ce chef; 
» Attendu que, quoique le traité sur la succession future fût af

fecté d'une null i té radicale, i l formait cependant un titre coloré 
dont i l résulte que le possesseur des biens a fait les fruits siens, 
comme ayant joui de bonne foi, et n'est tenu à la restitution de ces 
fruits que du jour de la demande judiciaire, conformément aux 
ar t . 849 , 550 et 555 du Code c i v i l , époque depuis laquelle doi
vent de même courir les intérêts des rapports à restituer ; 

» Par ces motifs, la Cour ordonne que le jugement a quo sera 
exécuté selon sa forme et teneur, sauf le chef concernant la restitu
t ion des fruits qui n'aura lieu que du jour de la demande judiciaire, 
ainsi que le paiement des intérêts des rapports; réforme de ce 
chef, etc. » (Plaid. M M M M E T Z c. D E L A F O N T A I N E ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . V a n I t l e e n c n . 

C O X T I U V E N T I O S . — R E S P O N S A B I L I T É C I V I L E . •— M A I T R E . — 

O U V R I E R S . 

Les maîtres ne sont tenus que des réparation* civiles pour les faits 
posés par leurs domestiques ou ouvriers dans les fonctions aux
quelles ils les ont employés ; ils ne peuvent être poursuivis devant 
les Tribunaux de répression que lorsque le fait a été commis par 
eux, personnellement, ou par leurs ouvriers d'après leurs ordres. 
(Ar t . 74 d u Code pénal et 1384 d u Code civi l . ) 

( L E M I N I S T È R E P I B L I C c. L A R n i s o i s ) 

A I I R È T . — « L:i Cour, ouï M . l e conseiller P A Q U E T , en son rap
port et sur les conclusions de M . D E I . E U E C Q C E , avocat-général : 

» Attendu qu'i l résul te d 'un procès-verbal dressé par le commis
saire d e police de Verviers, le 10 avril dernier, q u ' u n treillis e n 

bois avait été placé dans le canal à la teinturerie des frères Lardi-
nois, et avait occasionné une hausse d'eau a u dessus d u niveau or
dinai re , fait qui constituait une contravention à l 'art. 8 du r('glc-
inent sur les cours d ' e a u , a r rê té par l e conseil provincial de Liège, 
le ^9 juil let 1842 ; 

» Attendu que Gilles Joseph Lardinois, assigné devant leTr ibu-
nal de simple police comme auteur de cette contravention, a sou
tenu qu'il n'en était pas personnellement coupable, et qu ' i l n 'était 
responsable que civilement des faits commis par ses ouvriers; 

» Attendu que l ' a r t . 74 d u Codcpénal , combiné avec l'art. 1384 
du Code civi i , établit e u principe, q u ' à moins d ' u n e disposition spé
ciale d e la lo i , les maî t res n e sont tenus que des réparat ions c ivi 
les pour les faits posés par leurs domestiques o u ouvriers dans les 
fonctions auxquelles ils les n u l employés ; que les premiers ne peu
vent donc être poursuivis comme auteurs d ' u n e contravention q u e 
lorsque le fait qui en est l'objet a é t é commis p a r eux personnelle

ment ou par leurs ouvriers d 'après leurs ordres ; que, dans tous les 
autres cas, ils ne peuvent être poursuivis, devant les Tribunaux de 
répress ion, que conjointement avec l'auteur de la contravention et 
comme civilement responsables du dommage causé ; 

« Attendu que, dans l'espèce, i l n'a pas été établi au procès que 
le fait objet de la poursuite eût été posé par le demandeur person
nellement ou par un tiers d 'après ses ordres ; que le T r i b u 
nal a donc pu renvoyer celui-ci de la plainte, sans contrevenir à au
cune disposition de la loi ; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi. » (Du 4 octobre 1844.) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E G A N D . 

P r é s i d e n c e d e H . M o r e ! . 

O R N E Y I E V S D E S C U L P T U R E . — C O N T R E F A Ç O N . — D E P O T . 

La loi du 19 juillet 1793 assure un droit de propriété aux au
teurs de sculptures, même industrielles, comme aux auteurs de tou
tes autres productions de l'esprit ou du génie, qui appartiennent 
aux beaux-arts. Par suite, le contrcmoulage de pareils objets 
constitue un délit, tombant sous l'application des art. 42b et sui
vans du Code pénal. 

La loi n'exige pas le dépôt préalable de ces omemens. 

( T R O S S A E R T C . S T E V E N S H U V S M A N E T T U O O R E N S ) 

J U G E M E N T . — « V u le décret du 19 jui l le t 1793 , les art . 4 2 5 , 
427, 429, 59, 6 0 , 52 et 155 du Code p é n a l , 1382 du Code c iv i l , 
1036 du Code de procédure c ivi le , 194 du Code d'instruction c r i 
minelle c l 159 du décret du 18 j u i n 1811 ; 

•> Attendu que de l'ensemble et de la combinaison des art. 1, 6 
et 7 du décret du 19 jui l le t 1793, ainsi que des art. 425 et 427 du 
Code péna l , i l résul te à toute évidence que les dispositions de ces 
lois ne se sont pas bornées à accorder les droits de propr ié té aux 
auteurs purement artistiques c l littéraires qui s'y trouvent nomi
nalement dénommés ; mais qu'elles ont entendu é tendre , et ont en 
ciïct é tendu leurs dispositions aux sculpteurs, qu i , entre tous les 
artistes de quelque renom, sont sans contredit les plus recomman-
dablcs et les plus é m i n e n s ; 

» Attendu que cela résulte en outre des termes formels dont 
l 'art. 6 du décret ci-dessus cité se sert, lorsqu'il dit : Les héritiers 
de l'auteur d'un ouvrage de littérature, de gravure ou de toute autre 
production de l'esprit ou du génie, etc., en auront la propriété exclu
sive peyidant dix ans ; 

Qu'il serait donc irrat ionnel , absurde m ê m e , de regarder l 'ou
vrage le plus minime en l i t téra ture comme une production de 
l'esprit ou du gén ie , et de refuser cette qualification aux œuvres 
capitalesdcs sculpteurs célèbres, tels que les Thornwaldsen, les Ca-
nova et autres ; 

» Attendu que l 'art . 6 du même décret , en ne prescrivant la né
cessité du dépôt qu'à l'égard des ouvrages de l i t térature ou de gra
vure, en a par cela même exempté toutes les autres productions qui 
tombaient sous l'application de la loi ; 

» Que celle interprétat ion est d'ailleurs conforme aux principes 
de droit qu i , en matière péna le , ne permettent pas d 'étendre les 
dispositions d'une loi d'un cas à un autre ; surtout lorsque, comme 
dans l'espèce, i l n'y a pas d'analogie de motifs; 

» Qu'en cifet, la nécessité du dépôt à l'égard d'ouvrages qui se 
tirent à un plus ou moins grand nombre d'exemplaires peut facile
ment se justifier, sans qu'on doive craindre que l'auteur en souffre 
beaucoup dans ses intérêts pécunia i res ; tandis qu'i l n'en est plus 
ainsi des productions de la sculpture, la plupart desquelles sont 
destinées à servir de modèle unique ou à n 'être que rarement re
produites en copies ; 

» Attendu que c'est en vain qu'on soutient que les lois ci-dessus 
citées n'ont eu en vue que les productions de la sculpture artistique 
et non celles de la sculpture, dite industrielle ; puisque, le législa
teur s 'étant servi des mots : et toutes autres productions de l'esprit 
ou du génie qui appartiennent aux Beaux-Arts, ce ne pourrait être 
que par une ét range anomalie qu'on voudrait prétendre qu' i l a res
treint ces termes à la sculpture, proprement di te , tandis qu'elles 
peuvent renfermer et renferment, en effet, dans leur généra l i t é , 
une foule d'autres productions des Beaux-Arts qui sont les émana
tions de l'esprit et du génie des artistes; 

n At tendu, d'ailleurs, qu ' i l est contraire à toute saine in te rpré 
tation d'introduire des distinctions, lorsque la loi elle-même n'a pas 
dist ingué el de vouloir restreindre la signification naturelle des 
termes de la lo i , en dépit de leur acception usuelle et vulgaire ; 

« En fait : 
n Attendu qu'i l est établi au procès que le sieur Trossacrt a fait 

sculpter par le sieur Devigne une tète de chien de Terre-Neuve, 
destinée à l'ornementation d'une porte ; qu'un sieur Panicelli , de 
Gand, a moulé le modèle p r imi t i f en p l â t r e , et que c'est sur deux 
de ces modèles produits à l'audience, que le sieur Trossacrt a fait 
suimouler les bronzes qui ont été répandus ensuite par lui d ins le 
c I I I I I I K rce ; 



» Attendu qu' i l est également établi au procès que le sieur Tros-
saert a le droit de propr ié té exclusif h l ' égard . . . . (Suit la nomencla
ture des 27 objets). 

» Attendu qu' i l n'est pas établi à suffisance de droit que le sieur 
Trossacrt en serait le p rop r i é t a i r e , soit pour les avoir fuit confec
tionner dans ses ateliers, soit pour en avoir légalement acquis la 
propr ié té ; 

» Attendu, en ce qui concerne le Christ et la tête de Bélier saisis 
chez Stevcns, que le Christ produit à l'audience est une copie con-
tremoulée d'une œuvre originale de Duqiicsnoy, sculpteur belge 
depuis longtemps décédé ; 

» Que la tête de Hèlier est également , et de l'aveu même du sieur 
Frossacrt contremoulée sur un type ancien, d'où i l résulte qu'eu ce 
qui concerne ces deux derniers objets , les modèles primitifs élant 
tombés dans le domaine public, ils n 'étaient plus dès-lors sus
ceptibles d'une proprié té p r ivée ; qu'au surplus la partie civile a 
déclaré se désister quant à ces deux objets ; 

•> Attendu qu' i l résulte des débats et de l'aveu même des p ré 
venus, que Stevcns a contremoulé la plupart des objets détaillés 
ci-dessus; que Huysman s'est rendu complice de ce délit pour y 
avoir provoqué par la promesse d'une rémunéra t ion c l la remise 
au sieur Slevcns des modèles sur lesquels le contremoulage a été 
effectué ; 

» Attendu qu' i l est également établi au procès que le prévenu 
Huysman a publiquement exposé dans son magasin c l vendu les 
objets ci-dessus, contrefaits; 

» Attendu que le prévenu Huysman peut d'autant moins exci-
per de sa bonne foi , qu'ayant été averti avant toute poursuite, i l a 
néanmoins continué la contrefaçon et le débit qui lu i sont i m 
putés ; 

» Attendu, à l'égard du prévenu Thoorais , qu ' i l n'a élé trouvé et 
saisi chez lui qu'un livre de modèles impr imés où sont représentés 
quelques-uns des objets reconnus ê t re la proprié té du sieur Tros
sacrt ; notamment le modèle impr imé , plus oumoins ressemblant, de 
la lête de chien de Terre-Neuve dont s'agit; 

» Attendu que l'existence de ce livre en la possession du Tboo-
rens, en dehors de toute coopération matér ie l le et en l'absence île 
tout élément de complici té , ne saurait constituer de sa part le délit 
de contrefaçon ; que dès-lors i l y a lieu de le renvoyer de la plainte 
sans frais ; 

» Attendu, en ce qui concerne les conclusions de la partie civile, 
que les faits posés lui ont causé des dommages et qu ' i l y a lieu do 
lu i en accorder la réparat ion ; 

» Attendu que le Tr ibunal est eu possession de tous les éléniens 
nécessaires pour en fixer dès à présent le montant sans devoir re
courir à la voie de l'expertise ; 

» Attendu, enfin, que la gravité des faits et des circonstances de 
la cause est telle qu ' i l y a lieu d'ordonner l'impression et l'affiche 
du jugement à intervenir ; 

» Par tous ces motifs, le T r i b u n a l , faisant droit contradictoire-
ment , renvoie le prévenu Thoorens des fins de la plainte, sans 
frais; condamne le prévenu Huysman, par corps, à f r . 42î> d'a
mende, et le prévenu Stevens, également par corps à fr . 100 d'a
mende ; ordonne la confiscation des têtes de chien de Terre-Neuve 
et des 27 objets, ainsi que des moules et matrices qui ont servi à 
leur confection ; ordonne que tous ces objets seront remis au pro
pr ié ta i re pour l'indemniser d'autant du préjudice qu ' i l a souffert; 
e t , statuant sur les conclusions de la partie civile, condamne les 
prévenus Stevens et Huysman solidairement et par corps à lui 
payer à titre de dommages-intérêls la somme de fr . 150 ; ordonne 
l'affiche du présent jugement au nombre de 50 exemplaires et l ' i n 
sertion dans deux journaux de cctlc ville au choix de la partie c i 
v i l e , le tout aux fiais solidaires des p révenus ; déclare la partie 
civile dans le surplus de ses conclusions non recevahle ni fondée : 
ordonne la restitution aux prévenus des objets non contrefaits, et 
les condamne solidairement aux frais tant envers la partie publique 
qu'envers la partie civile. » (Du 21 novembre 184-4.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . la décision conforme de la Cour de 
Bruxelles, du 14 novembre ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. 2, 
p. 1689) et la note. 

ANNONCES. 

A VENDRE DE GRÉ A G R É L A 

Terre seigneuriale de Mirwart, 
Située dans les provinces de Luxembourg et de Namur, 

A deux lieues de Rochefort et de Saint-Hubert. 
Cette Terre, ancienne résidence de souverains, forme une contenance 

totale d'environ 1800 bonniers ; elle sera vendue en masse ou en détail. 
S'adresser, pour amples renseignemens et pour connaître les condi

tions de vente, à M c DELVIGNE, notaire, à Namur, et à M. Ed. GUI-
jyOTTE, rue de Jéricho, à Bruxelles. 

L E NOTAIRE MORREN , résidant à Bruxelles, rue de l'Evé-
que, n. 18, vendra publiquement, avec profit de paumées et d'enchères, 
en la chambre des ventes par notaires, en la même ville. 

1» UNE RENTE PERPETUELLE de 1,104 francs 2 centimes, au ca
pital à charge des époux Plas, à Osselt, à l'intérêt de 39 francs 90 cen
times l'an , hypothéquée sur un héritage nommé le Jardin de Luxem
bourg, situé en la commune d'Osselt, contenant 82 ares. 

Paumée à 8,882 francs. 
2° UNE MAISON située à Bruxelles, place de la Senne, près du pont 

Saint-Jean-Népomucène, composée d'habitations , chambres, grand 
atelier, cour, pompe et autres dépendances, cotée n° 9 , contenant en
semble 2,564 pieds carrés. 

Adjugée préparatoircmentà 4,974 fr . 
L'adjudication définitive aura lieu le 10 décembre 1844 , 2 heures 

de relevée. 

L E NOTAIRE MORREN , résidant à Bruxelles , rue de 
l'Evêque, n- 18, vendra publiquement avec profit de paumée et d'en
chères , en la demeure du sieur De Coninck, élant un cabaret nommé 
le Cerf, enja commune de St-Josse-ten-Noode, une TRÈS BELLE ET 
BONNE PIÈCE DE TERRE, contenant environ trois hectares , située en 

I la commune d'Ever, au champ dit Terneyde-veld, contre le petit pavé 
de Woluwe-Saint-Lambcrt à la route de Louvain, divisée en C lots. 

Cette magnifique pièce de terre est propre à être convertie en jardins 
potagers ou à établir une maison de campagne. 

Lesdits biens sont portés à la somme de 10,142 francs. 
L'adjudication définitive, jeudi 5 décembre 1844 , à 1 heure de 

relevée. 

L E NOTAIRE H E E T V E L D , résidant à Bruxelles, y demeu
rant, Longue rue Neuve, n" 46 bis, vendra publiquement, le mardi 3 
décembre 1844, et jours suivans, dès 9 heures du matin, chaque jour, 
en la maison sise à Bruxelles , Marché-auXjPoulets , n" 62 : 

UNE GRANDE PARTIE DE MARCHANDISES NEUVES dans le goût 
le plus nouveau et consistant en mérinos de France, thibet broché et 
autres de différente» nuances et qualités, draps royaux en laine et soie 
de différentes nuances.mérinos , bombazettes, satin-laine, toiles suisse 

i imprimées, cotonnettes fines, jaconal imprimé, châles cachemire et au-
i très , mousseline-laine broché , thibet imprimé . cravattes , écharpes , 
I fichus de fantaisie, foulards, soieries et taffetas. Toutes ces marchandi-
! ses seront vendues avec garantie. 

L E NOTAIRE D E D O N C K E R , résidant à Bruxelles, rue 
des Hirondelles, n" 8 , vendra publiquement, en conformité de la loi 
du 12 juin 1816, avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la chambre 
des ventes par notaires , les biens suivans : 

1 e r lot. — UNE MAISON à deux étages , avec cour , cave voûtée , c i 
terne et autres dépendances, située à Bruxelles, ruedes Sabots, 23. 

2 e lot. —UNE MAISON , à côté de la précédente, 23. 
La paumée aura lieu mardi 10 décembre 1844, à 2 heures de relevée. 

AVIS aux créanciers de Dominique-Philibert Guilliet , 
cordonnier et marchand-linger, à Malines. 

Les créanciers de la faillite de Dominique-Philibert Gailliet, sont in
vités à se présenter dans le délai de quarante jours, en personne ou par 
fondé de pouvoir, àM. De Backer, avoué-licencié près le Tribunal de 
Malines. y demeurant Marché-aux-Laines, n° 33 , syndic provisoire à 
ladite faillite , à l'effet de lui déclarer à quel titre et pour quelle som
me ils sont créanciers, comme aussi pour lui remettre leurs titres de 
créance, à moins qu'ils ne préfèrent les déposer au greffe du Tribunal 
de commerce, où i l leur en sera donné récépissé. 

Ils sont en même temps prévenus qu'il sera procédé devant M. le 
juge-commissaire à la vérification des créances , le 15 janvier 1845, à 
2 heures de relevée, en la chambre du conseil du Tribunal susdit, au 
Palais de Justice, rue de l'Empereur, à Malines , en conformité des ar
ticles 503 et suivans du Code de commerce. 

CONDITIONS D'ABONNEMENT. - BUREAUX. 
La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , publiée par une réunion de jurisconsultes, 

avec la collaboration de magistrats et de professeurs, parait à Bruxel
les le Jeudi et le Dimanche de chaque semaine, sur beau papier, feuille 
double,grand-in-4". — L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , donnant dans chaque 
numéro huit pages de 2 colonnes. caractères compacts, avec un supplé
ment, quand un procès important l'exige , forme, au bout de l 'année, 
un énorme volume de 1800 pages, et d'un format convenable pour les 
bibliothèques. — Les abonnemens courent à dater du 1" décembre et 
ne peuvent se prendre pour moins d'un an. Le pr ix, payable au bureau 
du journal , par semestre et par anticipation, est fixé comme suit: 
Bruxelles, 25 fr. par an ; Proiince, 28; Étranger, 25 et l'affranchisse
ment en sus. — Le prix d'insertion des annonces est de 30 centimes la 
ligne. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, 
dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. Celte condition 
est de riguenr, et se justifie d'ailleurs par le soin avec lequel ces comp
tes-rendus sont faits. — Toutes les demandes d'abonnementdoivent être 
adressées franco à l 'édi teur , rue de la Fourche, 36. La correspon
dance pour la rédaction doit être envoyée rue des Trois-Têtes, 10, près 
la Montagne de la Cour. 

I M P R I M E R I E E T L I T H O G R A P H I E D E D . K A K S , U L E D E L A F O U R C H E , Ôt). 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU D R O I T — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

R E V U E D E L A J U R I S P R U D E N C E C I V I L E . 

D E L ' A C T I O N E N N U L L I T É E T D E L ' A C T I O N E N R E S C I S I O N A C C O R D É E S 

A U X M I N E U R S . (1) 

Voilà dans quel é ta t se trouvaient les choses quand le Code civil 
est intervenu. Que fallait-i l faire alors? S'occuper des actes d'ad
ministration du tuteur et les proclamer inattaquables du chef de la 
minorité? Mais cela étai t constant déjà dans l'ancienne jur ispru
dence; l'othicr l'atteste, et le doute ne pouvait plus s'établir sur 
cette vérité désormais incontestable. Aussi, toute l'attention du lé
gislateur se porta-t-elle sur les actes autrement importons qui lais
saient ouverte au mineur cette action en rescision contre laquelle 
s'étaient élevées tant et de si justes plaintes. Le législateur accueil
l i t ces plaintes; et, tout en maintenant les formalités spéciales dont 
ces actes avaient été environnés , i l voulut rompre franchement 
avec les anciens principes en ce qui concerne l'action en rescision, 
et établir d'une maniè re certaine que cette source d'abus, dont les 
mineurs eux-mêmes avaient été les premières victimes, serait dé
sormais tarie ; que l'acte serait irrévocable dès qu'i l serait consolidé 
par l'accomplissement des formalités spéciales prescrites pour sa 
validité. Voilà pourquoi i l importait que le législateur rompit , à 
l'égard de ces actes , le silence qu' i l avait gardé re la t ivcmenlà ceux 
d'administration faits par le tuteur. Et les choses ainsi expliquées , 
l'argument a conti-arin que nous combattons s 'évanouit et fait place 
à l'argument a fortiori, plus concluant de sa nature. On ne peut 
concevoir, en clfet, sans prê ter au législateur une inexplicable con
trar ié té de vues qu ' i l ait voulu se montrer moins protecteur, que 
l'ancienne jurisprudence, desaetcsd'udministration du tuteur, alors 
qu ' i l répudiait les abus dér ivant de cette jurisprudence à l'occasion 
d'autres actes d'une bien autre importance; et puisqu'il a pris le 
soin de rendre ces derniers inattaquables de la part du mineur , 
on est amené par la force même des choses à dire qu'à plus forte 
raison i l a voulu que les autres, déjà considérés comme tels dans 
l'ancien dro i t , ne fussent pas moins respectés par le mineur en
core aujourd'hui. 

Mais ici vient se placer l'objection puisée dans l 'art. 1503 du Code 
civi l : « La simple lésion , dit cet article , donne lieu à la rescision 
en faveur du mineur non émancipé , contre toute sorte de conven
tions, et, en faveur du mineur é m a n c i p é , contre toutes les conven
tions qui excèdent les bornes de sa capaci té , ainsi qu'elle est dé
terminée au titre de la minorité, de la tutelle et de l'émancipation. » 
Or , dit-on , que devient cet article dans le système qui refuse au 
mineur l'action en rescision contre les actes d'administration du 
tuteur?. . . Nous l'avons d i t , celte seconde branche de la doctrine 
que nous combattons est défectueuse, à notre avis du moins , tout 
aussi bien que la p r e m i è r e ; elle est défectueuse en ee qu'on veut 
appliquer à une hypothèse part iculière une disposition qui ne sau
rait en aucune maniè re la régi r . N'isolons pas l 'art. 1505 des au
tres textes qui l 'environnent, et cette véri té ressortira avec évi
dence. 

Ains i , dans l 'art . 1504, le premier de la section relative à l'ac
tion en nullité ou en rescision des conventions, le législateur fait 
pressentir l'idée qu ' i l s'agit, dans celte section, des actes faits d i 
rectement par le mineur , et nullement de ceux que le tuteur au
rait faits au nom de sou pupille. Cet article, après avoir fixé d'une 
manière générale la durée de l'action en rescision, se propose de 
déterminer le point de dépar t du déla i , et i l d i t : » A l'êyurd des 
actes faits par le mineur, le temps ne court que du jour de la ma
jor i té . « Mais cette idée , avec quelle force ne se reproduit-elle pas 
ensuite dans les autres articles de la section! L'art . 1507 dispose 
que la simple déclaration de majorité faite par le mineur, ne fait 
point obstacle à la restitution. O r , n'est-ce pas là supposer néces
sairement que c'est le mineur lu i -même qui a fait l'acte, et exclure 
toute idée qu'il ait été représenté par le tuteur, cas auquel la fausse 
déclaration de, major i té n 'eût pas été possible? Puis viennent les 
art. 1308, 1509, 1510, qu i , en consacrantlrois exceptions audroit 
de rescision , exceptions relatives au mineur commerçan t ,banqu ie r 
ou artisan, au cas où le mineur a figuré comme partie dans ses 
conventions matrimoniales et aux obligations résul tant du délit ou 
du quasi-délit du mineur , statuent dans la supposition nécessaire 
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où c'est le mineur , et non le tuteur , qui a été en cause et a agi d i 
rectement. En sorte que, sauf l 'ar t . 1514 , le dernier de la section, 
qui peut se référer à des actes où le tuteur a figuré, mais duquel 
on ne peut rien conclure, puisqu'il reçoit son application non pas 
à des actes d'administration , mais aux aliénations d'immeubles et 
aux partages de succession, on peut le dire, i l n'en est pas un seul 
qui ne soit év idemment rédigé de manière à se rapporter exclusi
vement aux actes faits par le mineur. L'art . 1505 aurai t - i l , lui , 
une autre signification? On ne saurait le p ré tendre , c l , ne fùt- i lpas 
accompagné de tous ces textes que nous venons d'analyser et qui en 
limitent si bien la po r t ée , i l se suffirait à l u i -même; car, en com
prenant dans une seule et même disposition les mineurs non é m a n 
cipés et les mineurs émanc ipés , c 'est-à-dire ceux qui ont un tuteur 
et ceux qui n'en ont pas , i l indique manifestement aussi que c'est 
des actes faits par le mineur et non de ceux faits par le tuteur qu' i l 
s'occupe. 

C'est donc à tor t qu'on emprunte à l 'art . 1305 une raison d e d é -
cider dans la question que nous venons d'examiner; cet article lu i 
est évidemment é t r a n g e r ; i l régit une autre h y p o t h è s e : c'est celle 
dans laquelle a statué l 'arrêt récent de la Cour de cassation et que 
nous allons maintenant aborder. 

I c i , à la différence de l 'hypothèse p récéden te , nous supposons 
qu' i l s'agit d'actes permis au tuteur sans formalités spéciales, et que 
ces actes ont été faits par le mineur seul, sans l'assistance ou l'au-
lorisation de son tuteur. Ainsi le mineur était incapable et cepen
dant i l a agi. Le mineur ne donne pas pour cela naissance à un 
acte nul mero jure; cet acte sera seulement rescindable pour cause 
de lésion si le mineur a éprouvé un préjudice dès le principe ou 
par une- suite directe. Telle est la doctrine que consacre l 'arrêt de 
la Cour suprême du 18 j u i n 18-44 , et la démonstra t ion que nous 
venons de faire y amène inévi tablement , puisqu'une fois démontré 
que l 'art. 1505 n'a pas été fait pour les actes dans lesquels le m i 
neur a été représenté par son tuteur, i l demeure évident que ectar-
ticle serait sans application possible , et en conséquence qu' i l fau
drait le rayer du Code si on ne l'appliquait pas précisément au cas 
où nous sommes maintenant placés. 

Mais, dit-on, que deviendra, dans ce système, l 'art . 1124, por
tant que les mineurs sont incapables de contracter? Un incapable 
peut-il passer un contrat valable? Voilà toute la question. Nous ré
pondons, avec les orateurs du gouvernement dont nous avons rap
porté l'expression, que tous les incapables ne peuvent pas sans 
doute passer un contrat valable ; mais qu'entre l 'incapacité du mi
neur et celle dont sont frappés d'autres incapables , l ' interdit par 
exemple , i l existe une différence marquée dont la loi elle-même a 
tenu compte et qu'elle a signalée. C'est ainsi que le mineur peut se 
marier, faire un testament à l'âge de seize ans et d'autres actes en
core, tandis que la loi ne le permet pas à l ' interdit . Et qu'est-ce à 
dire, sinon que ces deux incapacités prennent leur source dans des 
principes différons? Or, quels sont ces principes? Pour l ' in te rd i t , 
c'est l'absence réelle ou légalement présumée de la raison ; pour 
le mineur, c'est la probabil i té qu ' i l manque de prudence. Mais cette 
probabili té peut être dément ie . Comme le disait M . Jaubert,le lien 
de l 'équité naturelle peut se trouver dans un contrat passé par le 
mineur, car malgré cette incapacité qui le frappe , le mineur peut 
être capable de discernement; i l peut être soigneux de ses intérêts 
autant que le majeur lu i -même. Pourquoi donc serait-il frappé 
d'une incapacité tellement absolue que tout acte émané de l u i , quel
que minime qu'en fût l 'importance, dû t être considéré comme ra
dicalement nul? Aussi n'est-ce pas là ce qu'a voulu la lo i . Sans 
doute elle a di t dans l 'art . H 24 que le mineur est incapable ; mais 
elle a ajouté aussitôt dans l'article suivant qu'iLnc peut attaquer ses 
engagemens pour cause d' incapacité que dans les cas prévus par la 
loi. Or , le seul cas spécialement prévu où le mineur a droit à la 
restitution est celui de l 'art. 1505, c 'est-à-dire le cas où le m i 
neur éprouve une lésion. Ainsi , toutes ces dispositions s'enchaî
nent, et l'on n'en saurait donner une explication plus claireet plus 
exacte que celle que présentait M . Bigot-Préameneu , lorsqu'il d i 
sait: o I I résulte de l 'incapacité du mineur non émancipé qu'i l suf
fit qu ' i l éprouve une lésion pour que son action en rescision soit 
fondée. S'il n 'était pas lésé, i l n'aurait pasd ' in té rè t à se pourvoir, et 
la loi lu i serait même préjudiciable si , sous prétexte d ' incapaci té , 
un contrat qui lui est avantageux pouyait être annu lé . Le résul tat 


